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Le  Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le code général de la Fonction Publique et notamment l'article L452-35, L452-36, L313-
4, L327-7 et L311-2,

Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois transmises par les collectivités et 
établissements publics affiliés ou non affiliés au Centre de Gestion,

ARRÊTE

Article 1 :

Les annulations de déclarations de créations et de vacances d'emploi de catégorie A, B et 
C sont arrêtées conformément au document ci-annexé qui comporte 66 déclarations.

Article 2 :

Le Directeur du Centre de Gestion est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
transmis à Monsieur le Préfet de l'Aisne.

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi-
territorial.fr Rubrique «Publicité des arrêtés»

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi-
territorial.fr rubrique « »

Fait à CHAUNY le 29/04/2024

Hervé MUZART,
Président
















